
AVIS PUBLIC

RÈGLEMENT SUR LA TAXE
RELATIVE AUX SERVICES

Les personnes intéressées sont priées
de noter que le conseil d’arrondis-
sement se réunira le 7 octobre 2008, à 
19 h, au Cégep du Vieux-Montréal,
255, rue Ontario Est, afin de voter sur
l’adoption d’un Règlement sur la taxe
relative aux services.

Ce règlement prévoit l’imposition
d’une taxe spéciale au taux de 0,0255 %
appliqué sur la valeur imposable des
i m m e u b l e s .  L e s  s o m m e s  a i n s i
prélevées seront versées dans un
fonds de développement spécifique;
e l les  doivent  servir  à  of f r i r  aux
citoyens de meilleurs services en 
rendant  poss ib le ,  ent re  aut res ,  
l’embellissement du domaine public,
l’aménagement ou le réaménagement
d ’ ins ta l l a t ions  spor t i ves ,  com-
munautaires et culturelles, de même
que de parcs.

Montréal, le 5 septembre 2008.

Claude Théorêt

Secrétaire d’arrondissement substitut

Ville-Marie

2551762


